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Nous souhaitons également souligner que seules les versions finales des 
documents en pièce jointe des courriels vous sont transmises. Les ébauches ne 
vous sont pas accessibles en vertu de l’article 9 al. 2 de la Loi. 

 
Prenez note que le document relatif au débat de fin de séance demandé par la 
députée de Bourassa-Sauvé le jeudi 13 février 2025 à l’Assemblée nationale du 
Québec ne vous est pas communiqué en vertu de l’art. 13 al. 1 de la Loi sur 
l’accès. 
 
En effet ce document est disponible en ligne en cliquant sur le lien suivant : 
Journal des débats de l’Assemblée nationale - Assemblée nationale du Québec 
Plus particulièrement à la section Débats de fin de séance – accès aux services 
publics d’emploi – Mme Martine Biron. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission 
d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la date de celle-ci. Nous 
joignons une note explicative à cet effet. 
 
Veuillez agréer,  nos salutations distinguées. 
 

Marie-Michèle Genest 
Secrétaire générale adjointe 
Responsable ministérielle de l’accès à l’information  
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Articles de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 
sur lesquels s’appuie la décision 

 
Art. 9 Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un 
organisme public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature. 
 
[…] 
 
Art. 13 Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par 
consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par 
l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou 
de se le procurer là où il est disponible. 
 
Art. 34 Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un 
document produit pour le compte de ce membre par les services de l’Assemblée 
n’est pas accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 
 
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un 
membre de celle-ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur 
l’Assemblée nationale (chapitre A‐ 23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de 
la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un document du cabinet ou du 
bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 
 
Art. 37 Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre 
de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un membre du 
personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui 
ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un 
conseiller sur une matière de sa compétence. 
 
Art. 53 Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants : 
 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
 



2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme 
les a obtenus alors qu’il siégeait à huis clos ou s’ils sont visés par une ordonnance 
de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

 
Art. 54 Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
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Bélanger, Emmy

De: Boutin, Émilie
Envoyé: 18 février 2025 08:40
À: Laliberté, Marlène
Cc: Pleau, Nancy; Plante, Karine (SSTC)
Objet: ATTENTE PREUVE ENVOI - 182860 _Regr_DR_Abitibi_Outaouais
Pièces jointes: 3_182860_ND_Regroupement DGSQO et DGSQAT_2025-02-10.docx; 3_182860

_ND_Regroupement DGSQO et DGSQAT_2025-02-10.pdf; 4_182860_Annexe_LET_REP_
2025-02-10.docx; 4_182860_Annexe_LET_REP_2025-02-14 Révisée.docx; 4_182860
_Annexe_LET_REP.pdf

Bonjour Marlène, ce mandat a été approuvé et signé par la ministre. SVP, informer le secteur qu’il peut envoyer la lettre avec les 
personnes en cc. Mentionner au secteur que le cabinet a fait quelques modifications dans la lettre, mais ça ne change pas le sens. 
 
Il me semble que le courriel présentant la demande avec la lettre du Président est dans le mandat, est-ce que tu peux vérifier stp? 
 
Merci de remplacer les documents dans GUM par ceux en pièces jointes. 
 
Bonne journée, 
 
Émilie Boutin, MBA 
Adjointe exécutive à la secrétaire générale  
et conseillère stratégique | Bureau de la sous-ministre et  
secrétariat général 
 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 

 

emilie.boutin@mess.gouv.qc.ca  

 

 

 

425, Jacques-Parizeau, 4e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 

 
 



 

 

 

 Gouvernement du Québec 
La ministre de l’Emploi 
et ministre responsable de la région de la Côte-Nord 
 

 Québec 
425, rue Jacques-Parizeau, 4e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 
Téléphone : 418 643-4810  
ministre.emploi@mess.gouv.qc.ca 

 Montréal 
655, rue Parthenais, 4e étage 
Montréal (Québec)  H2K 3R7 
 

  

 

PAR COURRIEL  
 
Québec, le 18 février 2025 
 
 
 
 
Monsieur Jaclin Bégin 
Président 
Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue 
707, rue Royale, C. P. 1808 
Malartic (Québec)  J0Y 1Z0 
 
 
Objet : Réponse à votre lettre du 24 janvier 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Après avoir pris connaissance de votre communication du 24 janvier dernier, je 
tiens à vous préciser que je suis très sensible à vos préoccupations. Comme 
vous, les réalités régionales, leurs particularités et enjeux, les services aux 
citoyens et la vitalité des municipalités sont des sujets qui me tiennent à cœur.  
 
La rareté de la main-d’œuvre, la perte d’expertise, accentuée par les départs à 
la retraite et les attentes d’optimisation des services gouvernementaux obligent 
le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale à s’adapter et à revoir son 
organisation du travail. 
 
Ainsi, une réflexion sur de nouvelles approches de collaboration entre les 
directions générales de Services Québec a été amorcée afin d’améliorer la 
prestation de services offerte aux citoyens. Ces nouvelles approches permettent 
d’améliorer les services offerts aux différentes clientèles, de bénéficier d’une 
plus grande agilité ainsi que d’une plus grande marge de manœuvre dans 
l’organisation du travail et favorisent l’entraide entre les régions. 
 
Les régions de l’Outaouais et de l’Abitibi-Témiscamingue demeurent des 
régions distinctes. Cela se traduit notamment par le maintien des deux conseils 
régionaux des partenaires du marché du travail et le maintien des deux forums 
des ressources externes en employabilité.  
 
 
 

… 2 
 
 
 



Chaque région conserve son propre budget d’intervention, déterminé en 
fonction de différents éléments du marché du travail. L’ensemble de ces 
éléments permettra de respecter les réalités propres à ces deux régions.  
 
Les employés travailleront dans leur bureau actuel et il n’y a aucune volonté de 
centraliser les employés à un seul endroit. Je suis persuadée que l’ensemble de 
ces éléments permettra à la nouvelle direction générale de Services Québec 
Outaouais–Abitibi-Témiscamingue de maintenir sa fine connaissance de la 
réalité de ses deux régions. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes plus sincères salutations. 
 
 
La ministre,  

Kateri Champagne Jourdain 
 
c. c. : M. Jean Boulet, ministre responsable de la région de la Mauricie, 
 de la région de l’Abitibi-Témiscamingue et de la région du Nord-
 du-Québec 
 Mme Suzanne Blais, députée d’Abitibi-Ouest 
 M. Daniel Bernard, député de Rouyn-Noranda Témiscamingue 
 M. Pierre Dufour, député d’Abitibi-Est 
 
 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 182860 
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Bélanger, Emmy

De: Boutin, Émilie
Envoyé: 12 février 2025 08:54
À: St-Pierre, Fanny (Cabinet)
Cc: Bouffard-Dumas, Loïc (Cabinet); Moreau, Jean-Frédéric (Cabinet); Boucher, Annie; 

Laliberté, Marlène
Objet: POUR APPRO - 182860 Regroupement DG Abitibi-Témiscamingue et Outaouais
Pièces jointes: 1_182860_Bordereau.pdf; 2_182860_page_sign_sma_CAB_Emploi_IBemeur.pdf; 3_

182860_ND_Regroupement DGSQO et DGSQAT_2025-02-10.pdf; 4_182860
_Annexe_LET_REP_2025-02-10.docx; 5_2025-01-24 CPAT_LettreRegroupementDR.pdf

Bonjour Fanny, voici un mandat pour approbation et signature de la ministre en réponse à une lettre datée du 24 janvier 2025 de M. 
Jaclin Bégin, président de la Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue, qui déplore le regroupement des Directions 
générales de Services Québec de l’Outaouais et de l’Abitibi-Témiscamingue sous une seule entité. 
 
Les documents sont aussi déposés dans le répertoire approprié et le mandat est inscrit au tableau de suivi des mandats. 
 
Merci et bonne journée, 
 
Émilie Boutin, MBA 
Adjointe exécutive à la secrétaire générale  
et conseillère stratégique | Bureau de la sous-ministre et  
secrétariat général 
 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 

 

emilie.boutin@mess.gouv.qc.ca  

 

 

 

425, Jacques-Parizeau, 4e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 
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MANDAT

No. mandat :
No. mandat parent :
Date de création :

Statut :
Traitement :

Objet :

182860

2025-01-24

En cours
Note de décision + Projet de lettre 
ministre

Regroupement DR Abitibi et Outaouais

Demande(s) initiale(s) :

Date de réception :
Date de rédaction :
Demandeur : Assigné à :

Objet :

2025-01-24

Regroupement DR Abitibi et Outaouais

Émilie Boutin

Délégué par / Personne ressource Délégué à Délégué le Échéance 
2025-01-24

2025-01-24

2025-01-27

2025-02-11

2025-02-07

2025-02-07

Pièces jointes :

Direction générale du Bureau de 
la sous-ministre et du Secrétariat 
général
<Émilie Boutin>

Secteur des services territoriaux 
à la clientèle
<Nancy Pleau>

Direction générale principale des 
services territoriaux de l'Ouest
<Annabelle Chan So So>

Secteur des services territoriaux à la 
clientèle

Direction générale principale des 
services territoriaux de l'Ouest

Sophie Desruisseaux

Document 1: FML_demande_ouverture_mandat.pdf
(524 Ko, 2025-01-27, Direction générale du Bureau de la sous-ministre et du Secrétariat général)

Approbation

des documents 

produits par votre direction

Signature et date

Signature et date

Signature et date
Apposer un collant s'il y a lieu

27 janvier 2025 10:01:43

----------------------------------------------------------------------- ---------------------------------------------------------------------

Cheminement du mandat (délégation(s)) :





                                                           

 

 

 

 
 

    
                                        24 janvier 2025 

 
 
Madame Kateri Champagne Jourdain 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
ministre@mess.gouv.qc.ca 
 
 
[PAR COURRIEL] 
 
 
OBJET : Regroupement des directions régionales de Services Québec de l’Abitibi-Témiscamingue et de 
l’Outaouais 
 
 
Madame la Ministre, 
 
Le 29 décembre dernier, les élu.es de la région ont reçu une note de service de votre ministère, annonçant le 
regroupement des directions régionales de Services Québec de l’Abitibi-Témiscamingue et de l’Outaouais. 
 
Consternés par cette décision, les élu.es de la région déplorent grandement les conséquences que celle-ci entraîne 
pour les services aux citoyens et, qui vient affecter directement la gouvernance. Le maintien du pouvoir décisionnel 
en région et ce, toutes régions confondues, est essentiel au respect des réalités territoriales. La fine connaissance 
du milieu et des enjeux qui y sont propres doivent être au cœur des orientations, d’où l’importance de chacune des 
directions régionales. 
 
La vastitude du territoire témiscabitibien, ses particularités, les réalités propres à chacune des cinq MRC, ainsi que 
notre statut de région ressource, sont des éléments qui nous distinguent et qui doivent être considérés dans toute 
prise de décision. Un tel regroupement vient donc mettre en péril la reconnaissance du caractère unique de l’Abitibi-
Témiscamingue. 
 
Malgré l’argumentaire présenté sur l’efficience et l’agilité visées par une telle réorganisation et la volonté d’entraide 
entre les régions, le déploiement de cette nouvelle direction générale regroupée démontre, encore une fois, une 
tendance préoccupante vers la centralisation. Cette tendance s’avère lourde de conséquences à court terme pour 
les populations touchées, elle compromet la vitalité des milieux à moyen terme et contribue à faire disparaître des 
officines gouvernementales les particularités des régions qui doivent pourtant servir d’assises à toute intervention 
efficace.  
 
 



                                                           

 

 
 
Nous déplorons cette décision de regroupement et vous invitons à revoir celle-ci rapidement.     
 
Veuillez accepter, Madame la Ministre, nos plus respectueuses salutations et notez que nous demeurons 
disponibles pour échanger sur le sujet. 
 
 
 

Jaclin Bégin 
Président de la Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue  
 
 
 
 
c.c.  
M. Jean Boulet, Ministre responsable de la région de la Mauricie, de la région de l’Abitibi-Témiscamingue et de 
la région du Nord-du-Québec ; 
Mme Suzanne Blais, députée d’Abitibi-Ouest ;  
M. Daniel Bernard, député de Rouyn-Noranda Témiscamingue ;  
M. Pierre Dufour, député d’Abitibi-Est. 
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Bélanger, Emmy

De: Boutin, Émilie
Envoyé: 12 février 2025 11:52
À: Pleau, Nancy
Cc: Plante, Karine (SSTC)
Objet: RE: [EXTERNE] Résumé de la Période de questions

Oui, j’ai vu cela. Le mandat est rendu au cabinet pour approbation. 
 
Émilie Boutin, MBA 
Adjointe exécutive à la secrétaire générale  
et conseillère stratégique | Bureau de la sous-ministre et  
secrétariat général 
 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 

 

emilie.boutin@mess.gouv.qc.ca  

 

 

 

425, Jacques-Parizeau, 4e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 

 
 
De : Pleau, Nancy <Nancy.Pleau@servicesquebec.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 12 février 2025 11:33 
À : Boutin, Émilie <Emilie.Boutin@mess.gouv.qc.ca> 
Cc : Plante, Karine (SSTC) <karine.plante6@servicesquebec.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: [EXTERNE] Résumé de la Période de questions 
 
Allô 
Voir en jaune plus bas 
C’est en lien direct avec le mandat 182860 
Merci 
 
Nancy Pleau 
Adjointe exécutive 
Bureau de la sous-ministre adjointe 
Secteur des services territoriaux à la clientèle 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
425 rue Jacques Parizeau, 2e étage 
Québec (Québec) G1R 4Z1 
Tél. : 418 646-0425 poste 70692 

 
e-mail : nancy.pleau@servicesquebec.gouv.qc.ca 
 
De : Plante, Karine (SSTC) <karine.plante6@servicesquebec.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 12 février 2025 11:25 
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Bélanger, Emmy

De: Boutin, Émilie
Envoyé: 12 février 2025 12:09
À: Boucher, Annie
Objet: RE: PTI : [EXTERNE] Résumé de la Période de questions
Pièces jointes: RE: QR portant sur la nouvelle Direction générale de Services Québec des régions de 

l’Outaouais et de l’Abitibi-Témiscamingue

Oui, absolument, ça date même d’avant les fêtes. 
 
Merci et bon dîner, 
 
Émilie Boutin, MBA 
Adjointe exécutive à la secrétaire générale  
et conseillère stratégique | Bureau de la sous-ministre et  
secrétariat général 
 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 

 

emilie.boutin@mess.gouv.qc.ca  

 

 

 

425, Jacques-Parizeau, 4e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 

 
 
De : Boucher, Annie <annie.boucher@mess.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 12 février 2025 11:55 
À : Boutin, Émilie <Emilie.Boutin@mess.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: PTI : [EXTERNE] Résumé de la Période de questions 
 
Est-ce que le Q/R avait été envoyé au cabinet avant?  
 
ANNIE BOUCHER, CPA 
Directrice générale du Bureau de la sous-ministre 
et secrétaire générale 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Tél. : (418) 643-4820 

 
annie.boucher@mess.gouv.qc.ca 
 
De : Boutin, Émilie <Emilie.Boutin@mess.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 12 février 2025 11:53 
À : Boucher, Annie <annie.boucher@mess.gouv.qc.ca> 
Objet : PTI : [EXTERNE] Résumé de la Période de questions 
 
Allo Annie, c’est en lien avec le mandat 182860 qui est rendu pour approbation au cabinet depuis ce matin. Il y a aussi un QR qui a été 
produit pour ce sujet. 
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Émilie Boutin, MBA 
Adjointe exécutive à la secrétaire générale  
et conseillère stratégique | Bureau de la sous-ministre et  
secrétariat général 
 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 

 

emilie.boutin@mess.gouv.qc.ca  

 

 

 

425, Jacques-Parizeau, 4e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 

 
 
De : Pleau, Nancy <Nancy.Pleau@servicesquebec.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 12 février 2025 11:33 
À : Boutin, Émilie <Emilie.Boutin@mess.gouv.qc.ca> 
Cc : Plante, Karine (SSTC) <karine.plante6@servicesquebec.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: [EXTERNE] Résumé de la Période de questions 
 
Allô 
Voir en jaune plus bas 
C’est en lien direct avec le mandat 182860 
Merci 
 
Nancy Pleau 
Adjointe exécutive 
Bureau de la sous-ministre adjointe 
Secteur des services territoriaux à la clientèle 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
425 rue Jacques Parizeau, 2e étage 
Québec (Québec) G1R 4Z1 
Tél. : 418 646-0425 poste 70692 

 
e-mail : nancy.pleau@servicesquebec.gouv.qc.ca 
 
De : Plante, Karine (SSTC) <karine.plante6@servicesquebec.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 12 février 2025 11:25 
À : Bemeur, Isabelle <isabelle.bemeur@servicesquebec.gouv.qc.ca>; Pleau, Nancy 
<Nancy.Pleau@servicesquebec.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: [EXTERNE] Résumé de la Période de questions 
 
Voir l’interpellation de la ministre Champagne Jourdain concernant le regroupement.  
 
Karine  
 
Karine Plante 
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Bélanger, Emmy

De: Trottier Lavoie, Bénédicte (Cabinet)
Envoyé: 19 décembre 2024 15:00
À: Poulin, Catherine
Cc: Boutin, Émilie; Hurtevent, Isabelle; Fortin, Josianne; Lavoie, Guillaume; Gauthier, Ève; 

Harrison, Marie-Eve; Gaudreault, Jonathan; Giraud, Emmanuelle
Objet: RE: QR portant sur la nouvelle Direction générale de Services Québec des régions de 

l’Outaouais et de l’Abitibi-Témiscamingue
Pièces jointes: QR_Regroup_DGSQ_Outaouais_AB-Temisc_16-12-24_DGC_STC_DGC2_BSM_evit_BSM_ 

(002) (003).docx

Bonjour Catherine,  
 
Veuillez prendre connaissance des ajustements en mode suivi.  
 
Merci beaucoup,  
 
Bénédicte Trottier Lavoie 
Directrice des communications  
Cabinet de la ministre de l’Emploi et ministre responsable de la région de la Côte-Nord 
 
 
 
 
 

De : Poulin, Catherine <catherine.poulin@mess.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 18 décembre 2024 10:25 
À : Trottier Lavoie, Bénédicte (Cabinet) <Benedicte.TrottierLavoie@mess.gouv.qc.ca> 
Cc : Boutin, Émilie <Emilie.Boutin@mess.gouv.qc.ca>; Hurtevent, Isabelle <Isabelle.Hurtevent@mess.gouv.qc.ca>; 
Fortin, Josianne <Josianne.Fortin@mess.gouv.qc.ca>; Lavoie, Guillaume <Guillaume.Lavoie@mess.gouv.qc.ca>; 
Gauthier, Ève <eve.gauthier8@mess.gouv.qc.ca>; Harrison, Marie-Eve <Marie-Eve.Harrison@mess.gouv.qc.ca>; 
Gaudreault, Jonathan <Jonathan.Gaudreault@mess.gouv.qc.ca>; Giraud, Emmanuelle 
<Emmanuelle.Giraud@mess.gouv.qc.ca> 
Objet : QR portant sur la nouvelle Direction générale de Services Québec des régions de l’Outaouais et de l’Abitibi-
Témiscamingue 
 
Bonjour Bénédicte, 
 
Vous trouverez en pièce jointe le QR portant sur la nouvelle Direction générale de Services Québec des régions 
de l’Outaouais et de l’Abitibi-Témiscamingue, qui a été modifié à la suite de notre discussion d’hier. Cette version, 
que je vous soumets pour approbation, a été approuvée par le BSM. 
 
Les éléments modifiés sont en bleu dans le document.  
 
Merci et bonne journée ! 
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Catherine Poulin | Porte-parole et conseillère en communication 
Direction des relations publiques et stratégiques 
Direction générale des communications 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Ministère du Travail 
 
 
 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire nommé ci-dessus. Si vous recevez ce message par 
erreur, sachez qu'il est interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Veuillez 
informer immédiatement l'expéditeur par courrier électronique et détruire l'original de ce message ainsi que toute 
copie.  



 
AVIS DE RECOURS 

 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 
 

Révision par la Commission d’accès à l’information 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à 
la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par 
écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
 
 Québec 525, boul. René-Lévesque Est Tél. : 418 528-7741 Téléc. : 418 529-3102 
  Bureau 2.36 
  Québec (Québec)  G1R 5S9 Numéro sans frais : 
   1 888 528-7741 

 
 
 Montréal 2045, rue Stanley Tél. : 514 873-4196 Téléc. : 514 844-6170 
  Bureau 900 
  Montréal (Québec)  H3A 2V4 Numéro sans frais : 
   1 888 528-7741 
 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une 
demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever 
le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 




